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08/11/1967
annexe n°2 de l'A.R.  portant, en temps de paix, 
organisation des services communaux et régionaux 
d'incendie et coordination des secours en cas d'incendie.

18.11.1967 A.R. du 12.09.1977 26.10.1977 VI/I.01

23/03/1970

ARRETE ROYAL FIXANT LES CONDITIONS DANS 
LESQUELLES LES COMMUNES QUI DISPOSENT D’UN 
SERVICE D’INCENDIE PEUVENT BENEFICIER DE L’AIDE 
FINANCIERE DE L’ETAT POUR L’ACQUISITION DE 
MATERIEL D’INCENDIE.

07.04.1970 VI/III.01

15/07/1970
CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE A L’AIDE 
FINANCIERE DE L’ETAT POUR L’ACQUISITION DE 
MATERIEL D’INCENDIE.

- VI/III.02

28/12/1972
CIRCULAIRE RELATIVE A LA PROCEDURE RADIO DES 
SERVICES D'INCENDIE ET L'UTILISATION DES 2 
FREQUENCES NATIONALES.

 - VI/IV.01

16/10/1973
CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE A 
L’ACQUISITION DE MATERIEL NORMALISE D’INCENDIE 
SANS L’INTERVENTION FINANCIERE DE L’ETAT.

- VI/III.03

30/01/1975
ARRETE ROYAL FIXANT LES TYPES DE RACCORDS 
UTILISES EN MATIERE DE PREVENTION ET DE LUTTE 
CONTRE L’INCENDIE.

09.04.1975 VI/I.02

09/05/1975 CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE A LA 
STANDARDISATION DES RACCORDS D’INCENDIE. - VI/I.03

20/06/1975
CIRCULAIRE MINISTERIELLE CONCERNANT 
L’ACQUISITION DE MATERIEL SANS L’INTERVENTION 
FINANCIERE DE L’ETAT.

- VI/III.04

05/01/1977 CIRCULAIRE - SERVICE D’INCENDIE - ACQUISITION DE 
MATERIEL D’INCENDIE. - VI/III.05

05/01/1977 CIRCULAIRE - ACQUISITION DE MATERIEL D’INCENDIE. - VI/III.06

05/01/1977 CIRCULAIRE - ACQUISITION DE MATERIEL D’INCENDIE 
AVEC L’AIDE FINANCIERE DE L’ETAT. - VI/III.07

03/06/1977
CIRCULAIRE RELATIVE AUX APPAREILS 
RESPIRATOIRES A AIR COMPRIME (A CIRCUIT 
OUVERT).

- VI/I.04

13/01/1978
CIRCULAIRE MINISTERIELLE- AIDE FINANCIERE DE 
L’ETAT POUR L’ACQUISITION DE MATERIEL 
D’INCENDIE.

- VI/III.08

11/05/1978

CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE A LA 
PRESENTATION AU CONTROLE TECHNIQUE 
AUTOMOBILE DES VEHICULES DES SERVICES 
D’INCENDIE.

- VI/II.01

17/07/1978 CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AUX CORDES 
DE SAUVETAGE EN CHANVRE. - VI/I.05

16/08/1978
CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AUX SERVICES 
D’INCENDIE - PREVENTION DES ACCIDENTS AU 
COURS D’EXERCICES OU DE DEMONSTRATIONS.

- VI/II.02

17/10/1979
CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AU MATERIEL 
DESTINE AUX SERVICES D’INCENDIE.  NOUVEAU TYPE 
D’AUTOPOMPE.

- VI/I.06

26/11/1979 CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE A L’ENTRETIEN 
DU MATERIEL ROULANT D’INCENDIE. - VI/II.03

11/12/1979 CIRCULAIRE MINISTERIELLE- ACQUISITION DE 
MATERIEL SANS L’AIDE FINANCIERE DE L’ETAT. - VI/III.09
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04/02/1980
CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AU MATERIEL 
DESTINE AUX SERVICES D’INCENDIE - NOUVEAUX 
TYPES D’AUTOECHELLES ET D’AUTO-ELEVATEURS.

VI/I.07

28/01/1981
CIRCULAIRE MINISTERIELLE - ACQUISITION DE 
MATERIEL D’INCENDIE SANS L’AIDE FINANCIERE DE 
L’ETAT.

VI/III.10

14/06/1982
CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE A LA SECURITE 
DU MATERIEL ELECTRIQUE D’INTERVENTION A 
L’USAGE DES SERVICES D’INCENDIE.

 - VI/II.04

30/07/1982

CIRCULAIRE MINISTERIELLE CONCERNANT : 
NOUVELLE NORME SUR LES AUTOECHELLES (NBN S 
21.035) - APPLICATION AU MATERIEL D’INTERVENTION 
DES SERVICES D’INCENDIE DU REGLEMENT SUR LES 
APPAREILS DE LEVAGE ((A.R. du 19.09.1980 modifiant le 
règlement général pour la protection du travail - Appareil de 
levage - M.B. 08.10.1980).

- VI/I.08

08/11/1985

CIRCULAIRE MINISTERIELLE CONCERNANT 
L’UTILISATION DES VEHICULES D'INCENDIE PAR 
TEMPS FROIDS.  
Réf. VI/SIB/5/002207

- VI/II.05

17/10/1986

CIRCULAIRE MINISTERIELLE CONCERNANT LES 
MODIFICATIONS AU MATERIEL DE LUTTE CONTRE 
L'INCENDIE. 
Réf. VI/SIB/5/3115

- VI/III.11

17/02/1987

CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AU MATERIEL 
D'INCENDIE ACQUIS AVEC L’AIDE FINANCIERE DE 
L'ETAT. 
Réf. VI/SIB/5/3255 - 813 via NAM 09

- VI/III.12

20/09/1990

CIRCULAIRE MINISTERIELLE CONCERNANT LE 
MATERIEL D'INCENDIE - ECHELLES DE POMPIER 
PORTABLES. NOUVELLE NORME BELGE NBN S 21-047.  
(VI/SIB/5/D248.2)

 - VI/I.09

08/06/1998 LOI RELATIVE AUX RADIO-COMMUNICATIONS DES 
SERVICES DE SECOURS ET DE SECURITE. 13.06.1998

L. du 13.06.2005 20.06.2005
VI/IV.02

L. du 20.07.2005 29.07.2005
L. programme du 

27.12.2006 (I) 28.12.2006

06/07/1998

ARRETE MINISTERIEL DETERMINANT LES 
CARACTERISTIQUES EXTERIEURES DES VEHICULES 
QUI INTERVIENNENT DANS LE CADRE DE L'AIDE 
MEDICALE URGENTE.

09.07.1998 VI/I.10

03/02/1999 CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AUX 
CEINTURES DE POMPIERS.  (VI/MAT/99-0077) - annexes  - VI/I.11

CIRCULAIRE DU 4 AVRIL 1995 RELATIVE AUX 
EQUIPEMENTS DE PROTECTION.  
Réf. VI/MAT/95/00966

 -

CIRCULAIRE DU 11 DECEMBRE 1996 RELATIVE AUX 
EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI) : 
CEINTURE D’INCENDIE.  
Réf. VI/MAT/96/02368

 -

Extrait de la Norme NBN S 21-031  -
Extrait de la norme NBN EN 358  -

06/12/2000

CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AU MATERIEL 
ELECTRIQUE D'INTERVENTION - CIRCULAIRE 
MINISTERIELLE DU 14 JUIN 1982. 
Réf. VI/MAT/00/2189

 - VI/II.06

18/05/2001

CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AU SERVICE 
D'INCENDIE - PROGRAMME D'ACQUISITION DE 
MATERIEL POUR LA PERIODE 2002-2007.  
Réf. VI/MAT/01/0891

VI/III.13
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21/12/2004

ARRETE ROYAL PORTANT EXECUTION DE L'ARTICLE 
3, § 3, DE LA LOI DU 8 JUIN 1998 RELATIVE AUX 
RADIOCOMMUNICATIONS DES SERVICES DE 
SECOURS ET DE SECURITE.

15.02.2005 + 
errat. 

18.08.2006
VI/IV.03

31/08/2005
ARRETE ROYAL RELATIF A L'UTILISATION DES 
EQUIPEMENTS DE TRAVAIL POUR DES TRAVAUX 
TEMPORAIRES EN HAUTEUR.

15.09.2005 + 
errat. 

08.11.2005 et 
22.08.2006

VI/I.12

09/03/2007

CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE AU MARQUAGE 
DE SECURITE ET D’IDENTIFICATION DES VEHICULES 
DE PLUS DE 2,5 TONNES, DES REMORQUES DE POIDS 
TOTAL DE PLUS DE 3,5 TONNES, DES SEMI-
REMORQUES AINSI QUE DES CONTENEURS DESTINES 
AUX SERVICES PUBLICS D’INCENDIE.

13.04.2007 + 
errat. 

30.05.2007
VI/I.13

08/04/2008

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE DU 08 AVRIL 2008 
RELATIVE À LA STANDARDISATION DES BERCES DE 
CONTENEURS DESTINÉES AUX SERVICES PUBLICS 
D'INCENDIE ET À LA PROTECTION CIVILE.

VI/II.07
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